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torisation_dej>e retirer. M. Rochefprt est 
1860? 

4 Quel est le nombre de métier* de «lia-
i|iie catégOTie actuellement en actilfle TC't* 

». Qael mx I . nwnbre.-d'ouvriers «nplbyés 
par métier, hommes, femmes ei enfants T 

„»'. Les établissements ont-ils modiié leur 
outillage ? 

k. L'industrie tend-elle à se concentrer 
dans les villes ? 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 
« u ttmmtd d» Reubaux. 

Paris , jeudi 24 mars . 
La lettre de l 'Empereur au Garde des 

sceaux a produit un immense effet, et 
contrairement à ce qui se passe d'habi
tude, c'est après le premier moment de 

surpr ise qu'on en a mieux compris l'im
portance. La lettre du souverain est la 
réalisation des promesses contenues dans 
les proclamations publiées lors du coup 
d'Etat. L'Empereur remet définitivement 
k la nation le pouvoir dictatorial que le 
plébiscite de 1851 lui avait confié: la na
tion rentre en possess ion de la souverai
neté et ne la isse plus à son chef que le 
droit de la consulter dans les heures de 
crise. Désormais , plus de pouvoir per
sonnel , plus de gouvernement de bon 
plaisir; lakti seule régnera. 

Il reste eacore quelque incertitude sur 
la manière dont s'opérera cette dernière 
transformation: la charte, qui va de venir 
le pacte de l'empire avec la France, sera-
t-elles eulement l'objet d'un sénatus-con-
sulte ou bien, pour échapper au repro
che adressé à tous les gouvernements 
antérieurs, l'empire provoquera-t-il un 
plébiscite qui, par un seul vote , procla
merait la reconnaissance de la nouvel le 
constitution et donnerait une consécra
tion nouve l l e s la dynastie Napoléonienne. 
H'est ce quen ou» saurons dansque lques 
j o u r s . 

La lettre impériale a jeté le désarroi 
parmi les derniers partisans du pouvoir 
personnel: aussi n'est-il pas étonnant 
qu'on fasse courir le bruit de la démis 
sion de M. Rouher, comme président du 
Sénat , sa place est marquée au Corps lé
gislatif, et c'est par cette seule voie qu'il 
peut espérer revenir un jourau pouvoir. 
L'acte du 21 mars a été concerté entre 
l'Empereur et le Garde des sceaux : on 
peut dire qu'ils y ont eu tousldeux une 
part égale , et l'accord de ces deux volon
tés que l'expérience consol ide est le ga 
rant de l'heureuse issue de notre révolu-
l ion pacifique. 

CH- C A H O T . 

Nous lisons dans l'Union. 
c Madame la Duchesse de Berry a daigné 

s'associer aux regrets qu'a excités de toute 
part la mort de notre ami : 

» Brunsee, 14 mars 1870. 
« J'ai été bien péniblement émue en appre-

• nant la mort de M. de Riancey ; c'est une 
• immense perte pour toutes les saintes 
» caus.es qu'il a toujours soutenues avec au-
» tant de talent que de fermeté. ^ 

• Je demande à sa famille de croire que je 
> m'associe bien .entièrement a sa trop juste 
» douleur, aux regrets de mon fils et a ceux 
• si unanimes qu'inspire nne vie trop courte 
» mais si noblement et si religieusement rem-

» MARIE-CAROLINE. 
• A M. Adrien de Riancey. — Paris. 
» Le Roi de Naples a daigné aussi en

voyer à la famille de M. Riancey un témoi
gnage de «regret. > 

HAUTE COUR DE JUSTICE, 
séant à Tours. 

Présidence de M. Glandaz. — Audience 
du 23" mars 1870 . 

AFFAIRE D'AITEIIL 
Accusatien de nwartre et de 

testante de leirtre. 

A deux heures un quart la cour est an
noncée. 

M. le président. — Les témoins du minis
tère public sont terminés, nous allons en
tendre ceux que la partie civile a cités. 

M* Laurier.—Noos serons reconnaissants, 
M. le président, si vous nous permettiez de 
fixer l'ordre dans lequel ces témoins seront 
entendus. 

M. le président.—Faites connaître les noms 
de vos témoins dans l'ordre où vous désirez 
les faire entendre. 

M* Laurier. — Nous désirerions faire en
tendre d'abord M. Arnould. 

M. Arnoult, rédacteur de la Marseillaise, 
est l'un des témoins de M. Rocbefort dans le 
duel qui devait avoir lieu avec le prince Pierre, 
dépose sur des faits connus. Il a vu sortir 
Victor Noir qui avait son chapeau à la qnaiq 
droite. 

Après ce témoin, on appelle M. Rochefort. 
(Grand mouvement dans la salle. Tous les 
youx se dirigent ver» la petite.porie des té
moins* qui va lai livrer passage. M. Henri 
Rochefort parait enfin accompagné de deux 
«gendarmes. Il est ganté de couleur jaune 
foncé, et vêtu tout en noir. Ses traits sont 
très-paies. H s'avance v4rs ht barre de» té
moins, au milieu du plus profond silence.) 

a Marseillaise, député au Corps législatif 
M* Laurie^ r— Nous désirerions entendre 

les décluratiotts de M. Rochefort. sur ce <ïui 
s'est passé avant l'événement du 10. Jan- f 

M. Rochefort. — Le matin du tueur Ut*, 
reçus la visite de M. Minière. Il m'apprit 
qu'une lettre de provocation, laite d'une fa» 
çon excessivement grossière et dans ufte/orl 
me insolite, m'avait été adressée. Pour ceux 
qui vont sur le terrain, il est d'usage qut 
celui qui veut adresser une provocation en
voie deu* témoins qui se mettent en com
munication avec deux amis de l'adversaire. 
L'affaire se règle entre eux. Mais aucune dé
marche n'avait été faite, la lettre de provo
cation n'indiquait ni les témoins ni le ter
rain. 

Elle semblait m'inviter à venir trouver le 
provocateur : e Si vous voulez venir, je vous 
recevrai; vous ne me trouverez pas dans un 
palais; je loge tout simplement Grande-Rue 
d'Auteuil, 39, et le jour où vous viendrez, 
on ne vous dira pas que je suis sorti. » 

Cette lettre, comme je disais, était conçue 
dans une forme si insolite, que je priai deux 
amis, MM. Millière et Arnould, d'aller trou
ver le prince. Je croyais que ces Messieurs 
avaient accompli leur mission, quand ils vin
rent me trouver au Corps législatif à i heu
res et m'apprirent cet événement. 

Comme le duel, me paraissait inévitable, 
j'avais dès mon arrivée au Corps législatif 
entretenu de celte affaire MM. Gambetta et 
Arago. M. Arago rze dit : t Prenez garde, 
prenez bien vos précautions contre cet hom
me. On m'a dit de tous les côtés que c'est 
une affreuse canaille. » (Interruption). 

M. le président.—On doit plus" d'égards à 
un homme, qui jusqu'à la fin est réputé in
nocent. N'oubliez pas que, dans cette en
ceinte il est sous la protection de la jus
tice. 

M. Rochefort. — J'ai promis de dire la 
vérité toute entière et je .a dirai. 

J'ignorais si ce Bonaparte existait, je n'a
vais jamais entendu parler de lui. Ce fut 
quand je sortis du Corps législatif que l'on 
me dit : Victor Noir est tué ! 

M. le président.— La partie civile a-t-elle 
quelques questions à faire au témoin ? 

Me Laurier. Non, monsieur le président.' 
M. le président.— Il peut se retirer; faites 

asseoir M. Rochefort. 
M. Rochefort, en passant près du banc 

des avocats et de ceux des. journalistes, 
donne des poignées de nfain à plusieurs per
sonnes. Il va s'asseoir au banc de la presse, 
le plus éloigné du prétoire et le plus rappro
ché du public. Plusieurs gendarmes se tien
nent derrière lui. 

(L'audience est un instant interrompue). 
Mme Louis Noir est appelée. 
Me Laurier demande que le témoin dise ce 

qu'elle sait des dispositions de son beau-frère, 
le 10 janvier avant sou départ pour Auteuil, 
de son caractère et de son prochain mariage. 

Victor noir a dit au témoin qu'il se trouvait 
un peu ennuyé de la mission dont il avait été 
chargé près du prince Bonaparte.» Du reste, 
disait-il, Ulric de Fonvielle et moi nous se
ront très-conciliants. » 

Lorsque, le 10 janvier, Victor Noir s'est 
habillé, ajoute le témoin, c'est sa fiancée et 
moi qui lut avons mis sesgants. Il était très-
coquet ft il les faisait faire excessivement 
justes, si justes que le creux de la main n'é
tait pas marqué et que la peau en était toute 
tendre, 

« Si Victor avait donné un coup de poing 
au prince, comme on l'a dit, les gants au
raient été déchirés. 

» Alors j'ai été convaincue qu'un soufflet 
n'avait pu être donné par Victor Noir ; que 
la déposition du prince était fausse et qu'il 
mentait (Mouvement dans l'auditoire). 

Georges Cavalier, ingénieur civil,—dépose 
des faits qui, à sa connaissance, ont précé
dé l'arrivée de Victor Noir chez l'accusé. Il 
donne des renseignements sur le caractère 
du défunt, avec lequel il avait été intimement 
lié. 

Le témoin rapporte plusieu's faits tendant 
à prouver que Victor Noir était d'un carac
tère très doux. 

Le témoin se trouve indisposé. Il demande 
un verre d'eau; qui lui est immédiatement 
apporté par un de MM. les huissiers. 

M* Laurier demande si le témoin a remar
qué l'état des gants de Victor Noir après l'é
vénement, 

R. Ils étaient dans leur état ordinaire. Les 
boutons n'étaient pas cassés, et on ne voyait 
sur le tissu aucune déchirure. 

D. N'était-il pas à la veille de se marier î 
R. Il devait se marier très-prochaineiv.cnt 

les bans étaient publiés. 
Il était tellement éloigné de pousser les 

choses jusqu'au bout pour ce qui concerne 
le duel de M. Paschal Grousset qu'il consi
dérait ce duel comme très-mauvais, pour le 
parti républicain et il disait qu'il pensait tout 
terminer à l'amiable. 

M. Georges Santon, 37 ans, rédacteur de 
la Marseillaise, — a vu Victor Noir sortir de 
la maison n* 59 de la ruo d'Auteuil. Son ami 
tenait son chapeau à la main droite. Il l'a re
levé quand il est tombé, un instant après ar
rivait Ulrich de Fonvielle criant a l'as
sassin ! 

M, Fautsch,concierge, rue Béranger, à Au
teuil, 50 ans. — Ce témoin lève la main très-
haut et provoque son serment avec tant d'é
nergie qu'il excite un petit mouvement dans 
le public. J'entendis crier à l'assassin ! on 
assassine chez le prince Bonaparte. M. de 
Fonvielle disait je suis journaliste, je suis 
allé avec un de unes amis chez le piince 
Pierre pour rendre un témoignage (sic) et il 
nous a tiré des coups de pistolet. Je vis un 
homme couché; je r&en approchai pour lui 
dire, qu'avez-vous mon ami ? Il me regarda 
sans me répondre et il me râla à la figure. 
J'ouvris son paletot, puis Sa chemise, je le 
croyais seulement indisposé ; mais j'aperçus 
du sang. Je fourrai mon doigt dans la plaie 
pour faire évoler le sang. Nous l'avons enr 
suite emporté pour lui faire donner des 
soins par le pharmacien. 

M* Laurier. — Lrf témoin a-t il entendu 
soit chez le pharmacien ces paroles ; « Il a 
tué mon ami; mais il a reçu nn bon souf
flet. » 

R. Jamais ni cela ni rien d'approchant. 
Mé Laurier. — Vous avez aidé » porter le 

corps j par quelle partie le soulenièz-vous ? 
R. Par le haut du corps par la tête. 

ion de se 
souffrangjifrtïès-pnle. m 

M. le presi4erf|, — ' l | . Rochefort "peut se 
retirer si J e minJstergfr-puMie et la ^itfense , 
ne s'y opf̂ pfBfi'. pas. "fîoules les parpés iit» ! 

téressées ayant fait un "signe négatif, le W-
moin quitta]»sait.- suivi des gendarmes qui 
ravaient-tHaMbé Ces gendarmes,pendant flUe 
M.RocherorFelait resté à l'audience, s'd.aient 
pjacé derrière son banc. ) 

Plusieurs témoins, MM. .Musset, MoYel, 
Charles Ilabeneck font des déclarations rela
tives iTlà moralité de Victor Noir ; ils s'ac
cordent à dire qu'il était doux et plein de 
modération. M. Morel a nié que l'on eut 
tenu dans la pharmacie en dehors le fameux 
propos attribué à N. de Fonvielle. M. le 
président a fait revenir M. Natal, cet Anglais 
qui habite Auteuil, et qui déclarait iVoir en
tendu le propos. Il soutient que non-seule
ment que ces parok-s ont été prononcées, 
mais qu'elles ont ité dites devant M. Morel 
lui-même. 

M. Morel avait été envoyé à Auteuil par 
son journal le Moniteur universel donr il est 
rédacteur. Il allai! là prendre des renseigne
ments et si le propos avait été tenu, il n'au
rait pas manqué, a-t-il dit, de le recueillir, 
et de l'insérer dans le journal comme c'était 
son devoir. 

M. Seinguerlus de l'Avenir national et M, 
Vachéry déposent sur le caractère de Victor 
Noir : C'était an homme très-doux, accom
modant, mollement susceptible. 

M. de Kergomar. — J'ai servi dans le 
corps des volontaires garibaldiens avec M. 
de Fonvielle, je n'ai entendu dire de lui que 
du bien. Je sais qu'on lui avait attribué un 
fait contre la probité , mais c'était une ca
lomnie. Ce fait ne le concernait on aucune 
façon, on connaissait le coupable, que je 
pourrais nommer. 

Me Laurier. — Nous avons su que la con
duite de M. de Fonvielle avait été suspectée; 
la voilà maintenant justifiée. 

M. le président.— M. Clary témoin assi
gné par la défense demande à être entendu 
hors de son tour. Il a besoin de partir. Si 
on n'y voit pas d'inconvénients nous l'enten
drons a cette audience. (Signes d'assenti
ments aux sièges du ministère public et aux 
bancs des parties civile»). 

M. le vicomte Clary, ancien représentant 
dn peuple, demeurant à Paris. 

D Connaissez-vous l'accusé? 
R. Je connais l'accusé puisque j'ai l'hon

neur d'être son allié, mais je ne suis pas 
son parent. 

M. Emile Leroux défenseur. — M. Clary 
pourrait-il nous renseigner sur les habitudes 
du prince pour les armes ? 

M. Clary. — Un jour à Rassemblée con
stituante j'ai vu M. Charles Lagrango tirer 
un pistolet do sa p<.che et dire au prince, 
son collègue, vous voyez, je ne marche ja
mais sans cela. 

Et moi, dit le prince, j'ai la même habitu
de. Je n'en ai qu'un, mais il est à cinq coups, 
une autrefois étant avec le prince Pierre 
chez mon père le baron' Crar.y, il nous mon- * 
tre an revolver qu'il tira de sa poche. 

Un jour à la .suite d'une discussion, nous 
^étions sur le po'nt- de "titras battre, Il me 
tendit la mainj' et je lui en' fus* très-recon
naissant. C'était une manière très généreuse 
de convenir de ses torts. 

M. le président. —Permettez-moi de vous 
faire observer que c'était un singulier usage 
que d'aller ainsi avec des armes dan» une 
assemblée. 

M. le vicomte Clary. — Tout le monde 
en portait ! (on rit). 

M. Emile Leroux. — Le prince avait été 
d'ailleurs autorisé à porter une arme. 

M* Laurier. - - Quelles est la dalo de l'ar
r ê t é ? . . . (M, Leroux ne répond pas). 

M. le président. — Nous allons renvoyer 
l'audience à demain àonze heures. 

L'audience est levée à cinq heures 10 mi
nutes. 

L'affluence énorme, qui se pressait dans 
cette salle, y avait produit une chaleur si 
intense quf; plusieurs personnes avaient été 
indisposées, et on avait eu une peine infinie 
à les faire sortir pour les rendre à l'air 
respirable^ 

La foule est considérable dans le voisinage 
du Palais et dans la rue Royale; malgré un 
froid piquant-et U neige qui tombait les cu
rieux de l'extérieur attendaient patiemment* 
la sortie des principaux témoins qu'ils se 

\ désignaient les uns aux autres, dès qu'ils les 
apercevaient. 

On fesait aujourd'hui le calcul que cette 
affaire ne pourrait guère finir avant samedi 
soir. L'audience de demain, jeudi devait être 
ocupée par les témoins de la défense au 
nombre d'une vingtaine, et les deux autres 
jours semblaient indispensables pour le ré
quisitoire du procureur-général les quatre 
plaidoiries des avocats, les répliques et le 
résumé du président. 

Audience du 24 mars. 

Il y a encore plus de monde aujourd'hui. 
Où toute cette affluence se placera-t-elle î 
Nous n'en savons vraiment rien: on voit au
tant de personnes debout qu'il y en a d'as
sises; aux premières audiences les dames 
étaient nombreuses, mais pas autant qu'à 
celle-ci. 

Un cordon de gendarmes est posé dans le 
couloir qui sert de dégagement anx places 
réservées. Leur présence a pour but de dé
fendre les places avant la reprise de l'au
dience et pendant les suspensions. Hier, on 
ne s'expliquait pas comment tant de person
nes avaient pu pénétrer dans ta salle et 
s'emparer des bancs affectés aux témoins. Les 
portes latérales avaient été bien gardées et 
tout le public n'était pas passé par ces jssues. 
Voici comment cette invasion s'était effec
tuée : 

Le public debout, fatigué sans doute de son 
attitude, éprouvait le besoin de s'asseoir. 
Quelques curieux avaient franchi la barrière 
qui les séparait des galeries réservées, et les 
avalent tout bonnement occupées. L'exemple 
a paru trop bon pour qu'il no fût pas imité, 
et d'imitation en imitation, toute, une ava
lanche de curieux a remplacé lés personnes 
qui étaient sorties. Aussi, quand celles-ci 
sopt revenues, elles se soot trouvées dépos
sédées. 

C'est ce qui explique les réclamations énerr 
giques des témoins, forniuléesrpar M. Wach-

{•*"• GQQ Jifjfsisiirii ont été obligés de reets» j 
debout, formant un rideau fort épais devant 
les premiers témoins assis, qui ne voyaient 
ni najl^piaicat plus rien. 

Nous difonrf-au'à la fin de notre oompte-
renda d'hier notas . v o u s fait déclarer & tort 
parlKèe*.Loujs Noir que Jes gants *jp se*» 
beap-frère avaient été apportés à la itilisoa-
Elle adiymeljfe gant s de Victor Noir dhieat 
intact*, sans la moindre dédnrurë t t^unid le \ 
corps de son beau-frère fut apporté chez 
elle. Mais Victor Noir a toujours eu sesgants 
aux mains, même quand on l'a inhumé. 

A onze heures, le ju.ry prend place à ses 
sièges. L'accusé est amené. La Cour prend 
séance et l'audience est ouverte. 

M., le président. — Les parties civiles au- \ 
ront à se constituer régulièrement. *+ 

Me Floquet. — Me Bernheim, avoué, s'est 
constitué partie civile pour M. Noir père, et 
pour Mme Noir, mère. 

Me Laurier.—Nous représentons M.Louis 
Noir; nous déposerons l'acte de notre consti-
tion. 

M. Paul de Cassagnac s'avance et deman
de à se retirer. 

L'autorisation est accordée. 
Me Laurier. — Je demanderai la même 

autorisation pour M. le docteur Pinel, qui m'a 
prié de lui servir d'intermédiaire. 

L'autorisation est donnée. 
M. Alexandre Terrieu, commissaire de po

lice à Paris. — Je me transportai à Auteuil, 
le 10 janvier. Le prince me dit, en me racon
tant les circonstances de l'événement : lors
qu'on est provoqué et frappé chez soi, vous 
comprenez qu'on n'est pas maître de soi. 

D. A quelle heure vous y êtes-vous trans
porté ? 

R. A quatre heures. M. Morel, qui était 
là, m'a montré la joue du prince sur laquelle 
était un rougeur prononcée. Le prince a 
ajouté que ces Messieurs s'étaient présentés 
d'un air provocateur, et que Victor Noir avait 
frappé le prince. 

Maintenant je ne sais si je dois parler de 
faits particuliers recueillis dans un café. 

M. le président. — Parlez. 
Le témoin. — La pluie me fit réfugier dans 

un café. Trois personnes- parlaient de l'évé
nement, et disaient que le prince avait assas
siné Victor Noir. Je leur dis que le prince 
avait été provoqué. Alors un nommé Bar
thélémy, que j'ai rencontré plus tard devant 
M. le juge d'instruction, s'avance et dit : 
vous avez raison, car M. de Fonvielle a dit 
que le prince avait été frappé. 

J'avoue qu'à présent, je ne saurais dire si 
Barthélémy tenait cela de M. de Fonvielle 
directement, ou s'il lé répétait d'après une 
autre personne qui l'aurait entendu dire de 
M. de Fonvielle lui-même. 

Le prince Pierre. — Je crois que le temoiu 
n'a pas bieu reproduit ce que je lui ai dit. 
J'ai uit que, pendant que Victor Noir me 
frappait, Fonvielle me tenait en échec. 

Le témoin. — C'est possible; j'étais fort 
ému. Je djis, reconnaître, d'ailleurs, que le 
prince paraissait parler avec tout l'accent de 
la franchise. 

Le prince Pierre. — Enfin, je désire qu'il 
soit bien établi que Victor Noif me frappait, 
tandis que Fonvielle me tenait en joue. 

M. Henri de la Garde, quarante-cinq ans, 
journaliste à Pans. — L e 10 janvier, je me 
transportait à Auteuil, avec MM. Paul de Cas
sagnac et Casanova. J'aperçus sur la joue 
du prince une trace, que je fis remarquer à 
M. Paul de Cassagnac. C'était une trace de 
la largeur d'une pièce de 5 fr. . 

D. Q .elle était la couleur ? 
R. C'était une couleur violacée. 
Auguste-Michel comte de Lasalle, lieute

nant-colonel de cavalerie. —J'ai appris au 
café du Helder, que M. Victor Noir y avait 
eu une quenelle, et qu», depuis ce temps-là, 
on l'avait prié de ne pas revenir, 

M. Emile Leroux. —Le témoin n'a-t-il pas 
à parler d'un fait particulier ? 

M. .le président peut voir l'indication de 
ce fait dans la procédure. 

M. le président (après avoir cherché) Lisez 
vous-même. 

Me Emile Leroux lit la partie delà dé
position écrite du témoin; il en résulte que 
quelqu'un était venu parler de M. de Cassa
gnac, Victor Noir s'élança vers lui pour le 
menacer. 

Le témoin. — Parfaitement. 
(A ce moment, les gendarmes introduisent 

M. Millière à l'audience. 
Auguste Defresne, tenant l'hôtel du Hel

der, 42 ans. —M: Victor Noir venait à mon 
. établissement. Un joui- il arriva un fait re

grettable. M. Victor Noir était présent, et un 
Monsieur, placé dans un endroit opposé, vint 
à parler de M. de Cassagnac, Victor Noir se 
levi alors, et je n'eus que le temps de me 
précipiter pour empêcher une querelle im
minente. Il a dit aussi qu'il n'irait pas chez 
un Bonaparte sans lui casser la gueule. 

A la suite de l'altercation qui avait eu lieu 
dans mon établissement, je priai M. Victor 
Noir de ne plus revenir à la maison. 

Désiré Bouvet, limonadier à Parjs. — Je 
sais Qu'une discussion a eu lieu entre Victor 
Noir et une autre personne que joue connais 

Bas. D y a eu des coupsdo poing de donnés. 
iu reste, je connaissais peu Victor Noir, il 

venait rarement chez moi. 
Constant, limonadier-restaurateur à Paris. 

— M. Noir s'était trouvé engagé dans 
des rixes plus ou moir-s violentes dont j'ai 
été témoin. J'aurais pu m'adr%»er à l'auto
rité ; mais j'ai préféré m'adresser à Noir lui-
même et le prier de se conduire autrement. 
Mon établissement comprend un bal, un ca
fé-concert, un restaurant, — fréquenté par 
des personnes du deuxième et même du troi
sième monde, 

M. Paul de Villers, chimiste à Paris. — 
Se trouvant à Auteuil, le lu janvier, il a vu 
une voiture dans latpMllc étaient deux per
sonnes. L'une disait a l'autre : c As-tu, ton 
pistolet, moi j'ai une canne à épée. » La voi-. 
ture,. s'est a>rèlée devant'la maison du prince; 
et une demie-heure après, j'ai appris l'évé
nement. 

D. A quelle heure avez-vous vu la voi
ture ? 

R. A une heure et demie ou trois quarts. 
Me Laurier. — La voiture que le témoin a 

vue était-elle' couverte ? 
Le témoin. — Comme j'étais en train de 

lire une lettre, je n'ai pas très-bien re
marqué. 

Me Laurier. — Le témoin a dit dans l'ins
truction que c'était une voiture fermée. 

M . 1A wtf^îûtfâilLjfapnA^lQcbÀfAj^^ikfaÀQpft-
sifion écrite du témoin, où iTest dit, ëa ef
fet, que c'était une voiture fermée* 

M. le préïideiît, au témoin. — CMuMissez-
vous les personnes qui étaient dans la voi* 
tureî 

R. Non,.Monsieur.' 7 
Me Laurier. — Il est constant quVlti voi

ture dans laquelle Victor Noir et M'.: dSTon-
vielle se sont rendus à Auteuil était u w voi
ture découverte, une vietoria. 

Julien Dessin, limonadier, a Auteuil, — 
rapporte qu'il a vu M. Millière, après la scè
ne, devant la maison du prinœ. J L .Millière 
était armé d'un pistolet et voulait enfoncer 
la porte de la maison, pour arrêter le meur
trier, disait-il. I 

H. François Galland, fabricant d'armes,— 
déclare que le prince Pierre .Bonaparte por
tait eonstawment nu revolver dans*» poche 
de son pantalon. Il esta sa connaissance que, 
tous les jours, le prince s'exerçait chez lui au 
tir au pistolet. 

M. Piétri, autre témoin, ne répond pas à 
l'appel de son nom. 

M. Jean-Baptiste Plombin, soixante ans, 
génnéral commandant la subdivision à Mon-
tauban. 

Me Emile Leroux.— Comme on a dit dans 
les journaux que le prince avait reculé de
vant l'ennemi a Zaatcha, j'ai voulu invoquer 
le témoignage lu général-

M. le général Plombin. — J'étais chef de 
bataillon au 48e de ligne, pendant le siège 
de Zaatcha. Le prince était a ce - iége en sa 
qualité de commandant de la Légion étran
gère. Il était le premier à la tranchée, ayant 
à faire à des Arabes qui faisaient desfcvides 
alors dans nos rangs. 

Le prince faisait notre admiration à tous. 
Les généraux présents, notamment M. Çan-
robert, témoigneraient de ce fait aussi bien 
que moi. Il était fort aimable, très-doux et 
très-poli à l'égard de ses chefs. 

A la bataille des Palmiers il était ajusté 
par un arabe, on lui cria de s'embusquer. 
Lui, sans se baisser, ajuste l'arabe, et l'étend 
à ses pieds. 

Me Laurier. — Puisqu'on a raconté l'af
faire de Zaatcha, je demanderai au témoin 
pourquoi il a quitté l'armée et ce qu'ont dit 
les officiers. 

Le témoin. — Quand nous sûmes à l'ar
mée que le prince était parti, on fut en 
peine de lui; on craignait qu'il n'eût été vic
time, comme tant d'autres, d'une attaque 
isolée de la part des Arabes. Nous apprîmes 
ensuite qu'il était parti pour une mission. 

Me Laurier. — N'était-il pas plus tôt parti 
en démission î 

Le prince Pierre. — J'étais parti avec une 
mission, sachez-le bien, Me Laurier. 

Le témoin. — Nous avons été bien aises, 
notre générai et nous, qu'il eût quitté la lé
gion é'rangère, de peur qu'il ne se fit tuer, 
et que l*on n'eût à déplorer la perte d'tih si 
proche parent du président de la Répu
blique. 

Me Emile Leroux. —Le prince avait nne 
mission- déterminée, et s'il n'a pas stricte
ment observé les instructions qui lui avaient 
et données, il n'en a point, pour cela, aban
donné l'armée, comme ou l'a dit. 

Il n'a pas du tout donné sa démission. J'ai 
là l'opinion du général d'Haulpoul sur. cette 
affaire. Il l'a exprimée à la tribune. Vous 
verrez qu'elle ne lui est pas si défavorable. 

M. le capitaine en retraite Fouchel, habi
tant Marseille. 

M. Emile Leroux — Nous demandonsqae 
le témoin s'explique sur le même fait. 

Le témoin. — J'avais l'honneur d^êlre à 
Zaatcha avec le prince. Il s'est conduit nn 
militaire plein de bravoure. Il n'a pas été 
long à voir de quelle manière il fallait pren
dre ses dispositions pour l'attaque; il à ce 
coup d'œil d'aigle naturel à sa famille. 

Avant l'action, le prince s'exprima ainsi : 
< Braves soldats, conse -vez votre sang froid, 
attaquez vivement, et je vous suis garant du 

h succès. » Ses piroles furent aceueilliesicha-
leureusement par toute la ligne des tirail
leurs. 

Sa bravoure ne saurait être contestée'par 
personne ; c'est un homme franc, vif et 
loyal. 

M. le président. — Et vous en avez conçu • 
la meilleure opinion comme militaire. « Ne 

I" disant jamais de mal de personne ; n'en vou
lant entendre dire de personne et encore 
moins de sa famille. > 

Le prince Pierre s'étant assis. Tout à coup 
il se lève de nouveau et dit : « Que la Cour 
me permette de dire que le capitaine Fou-
chet, qui a été le sujet des plaisanteries de 
Me Laurier, a eu la poitrine traversée par 
une baie, et que, s'il emploie moins de rhé
torique que Me Laurier, il a beaucoup plus 
de courage que la faction à laquelle appar
tient Me Laurier. (Oh ! mouvement bruyant 
au banc de la partie civile.) 

Me Laurier. — La Cour nous rendra £ette 
justice que nous avons toujours gardé un 
calme complet. Nous ne concevons donc pas 
comment l'accusé a saisi un prétexte futile 
pour nous adresser une insulte inqualifiable. 
(Interruption, murmures qui se changeât en 
éclats de voix et en cris). Tout à coup on 
aperçoit M. Ulric de Fonvielle, pâle, exas
péré, monté sur un banc et criant en gesti
culant vers l'accusé : « Vous avez h/eii as
sassiné Victor Noir!'vous! assassin ! . . . » 

Les gendarmes se précipitent vers lui, 
d'autres personnes gesticulent et parlent 
avec feu dans le groupe de M. de Fonvielle. 
Tous les spectateurs, debout ou penchés, 
cherchent à saisir les paroles et les excla
mations qui éclatent de ce côté de la salle. 

Toute la Cour imite le public et se lève 
pour voir ce qui se passe. L'anxiété est sur 
t*fu^ les visages. 

y[. le commissaire central Lquvet fait signe 
à la Cour de ne pas lever l'audience. M. de 
Fonvielle est entrain* hors de la salle. U 
continue à parler et à gesticuler avec fdu au 
milieu du bruit. 

M. Millière a été déplacé par le fiot qui 
s'agite dans la partie de la saHe où • était M. 
de Fonvielle ; les gendarmes ramènent M. 
Millière à la place qu'il occupait. 

Le calme se rétablit avec peine. La voix 
de M. le président ramène le silence. 

M. le président. — Que l'on garde M. de 
Fonvielle dans le couloir, il a troublé l'au
dience... (Le bruit recommence). 

M. le commissaire central, qui s'est ap
proché de M. le procureur général, semble 
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